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Contraste d’hiver : ballon-balai en 1944 et autoneige en 2024 

Se distraire en hiver reste toujours un 
défi. Heureusement, l’éventail des 
sports d’hiver s’élargit constamment. 
Ce qui fait défaut actuellement, c’est 
la neige qui se fait attendre et le froid 
continu nécessaire pour tenir une 
patinoire.   

Cette année, la patinoire a été 
ouverte la première fois le 5 janvier 
et puis, l’an dernier, c’était le 
7 janvier. Sans neige, pas de ski, pas 
de raquettes ni d’autoneige. Sans 
froid, pas de patinoire.   

La photo du haut montre une partie 
de ballon-balai dans les années 
quarante sur une patinoire qui était 
installée en face des 99 au 103 rue 
Principale. La photo du bas montre 
des motoneigistes sur les côtes de 
Saint-André. Les temps ont bien changé.  

Crédit photo : photo du haut : Léopold Michaud, photo du bas : Tourisme Bas-Saint-Laurent      
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Les belles années du croquet à Saint-André-de-Kamouraska 

Si le Club de l’Âge d’or d’Andréville a été fondé en mars 1975, le Club de croquet a vu le jour dix 
ans après en 1985. Le jeu s’installe sur le terrain de la fabrique de la paroisse Saint-André tout 
juste à l’est du cimetière. Le but du jeu est d’être le premier jour à faire passer sa boule à travers 
tous les arceaux et à toucher les deux piquets, dans le bon ordre, et dans le bon sens. Lorsque 
c’est son tour, le joueur peut frapper une fois la boule avec le marteau de son maillet.   

On peut taper aussi fort qu’on veut, mais uniquement avec l’extrémité du marteau. Évidemment, 
on ne peut frappe la balle avec le côté du marteau ni avec le manche du maillet. Si on manque la 
boule, on perd notre tour. Et pour chaque joueur, le premier coup se fait en plaçant la boule à mi-
chemin entre le piquet de départ et le premier arceau.  

Pendant une vingtaine d’années, les retraités de Saint-André se donnaient rendez-vous au 
croquet pour deviser sur la pluie et le beau temps et partager les dernières nouvelles locales. 
Parmi ceux-ci, Jean Saint-Pierre, Roger Laforest, Jean-Léon Sirois, Armand Landry et Jean-Baptiste 
Lavoie qui figurent sur le tableau réalisé par Mme Réjeanne Pelletier, artiste peintre de 

Kamouraska. Mais ce jeu n’était pas réservé 
seulement qu’aux hommes. Plusieurs femmes avaient 
également la main heureuse lorsqu’il fallait frapper.   

Puis, vers 2010, le jeu est tombé en désuétude, faute 
de joueurs et d’entretien et la fabrique a remis le 
terrain dans son état d’origine. Certains joueurs se 
sont recyclés dans la pétanque. Deux jeux sont 
accessibles ici, l’un derrière le Centre de loisirs et 
l’autre à la résidence Desjardins.   

Ce n’est pas le fait qu’il y ait 2 jeux d’installés à Saint-
André qui fait que les citoyens soient devenus des 
inconditionnels de ce jeu. En effet, les espaces sont 
sous-utilisés et restent fréquemment libres.   

Témoin de cette époque pas si lointaine, le tableau 
réalisé par l’artiste peinte Réjeanne Pelletier qui orne 
le corridor d’entrée du Centre communautaire.   

Crédit photo du tableau : Mario Ouimet 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil 

municipal du 9 janvier 2024 (le PV complet est disponible sur le site Web de la 

municipalité).                       Lors de la séance du 9 janvier 2024, en plus des affaires habituelles, le conseil a : 
 

1. Adopté une résolution décrétant l’imposition des taxes et compensations pour l’année 2024 ; 
2. Octroyé un contrat d’entretien pour l’analyseur d’ammoniaque et de monochloramine APA 6000 à la 

compagnie Hach sales et Services au montant de 8854 $ + taxes pour l’année 2024 ; 
3. Octroyé le contrat de vidanges des fosses septiques à Camionnage Alain Benoît de La Pocatière au montant de 225 $ par fosse en 

2024 et 236,25 $ en 2025 ;   
4. Demandé une aide financière de 30 000 $ au député Mathieu Rivest pour le réseau routier local ; 
5. Adopté une résolution autorisant les dépenses incompressibles habituelles ; 

6. Octroyé une aide financière de 2500 $ chacun aux propriétaires des 39 et 246 route 132 en vertu du programme 

municipal de mise aux normes des installations septiques ; 
2 personnes assistaient également à la séance publique                                                                                           Source : Gervais Darisse     

        

Informations extraites du budget 2024 adopté le 9 janvier 
 

Données historiques sur les taux et tarifs du budget d’exploitation de la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 

Services 2024 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 2015 

Taux taxes fonc ($/100 $) . 60 . 81 . 78 . 75 . 75 . 75 . 72 . 75 . 75 . 77 

Tarif aqueduc      ($/unité) 225 225 218 218 218 218 218 215 225 225 

Tarif égouts        ($/unité) 642 642 601 601 601 601 567 531 547 566 

Tarif matières résiduelles  330 330 195 195 230 205 205 194 175 175 

Tarif fosses septiques  122 90 90 90 90 83 83 82 80 80 

Tarif enfouissement fil  30 30 32 32 32 32 33 39 60 60 

Tarif lutte antimoustique 70 51 51 51 51 51 52    
 

Le taux de taxes foncières baisse à .60 $/100 $ d’évaluation pour s’ajuster à l’importante hausse des valeurs. À cela s’ajoutent les tarifs 
« aqueduc, égouts, vidange de fosses septiques et matières résiduelles ». Dans l’ensemble, et si on tient compte de l’augmentation des 
valeurs imposables de 59 %, d’une réduction du taux de taxes de 35 %, la facture aux contribuables sera en hausse cette année et sera 
proportionnée aux augmentations respectives de valeurs de chaque propriétaire. 
 

Programme d’infrastructures fédéral-provincial : la municipalité poursuit actuellement sa planification de travaux pour les 
années 2024 à 2026. Les travaux pour la mise en place d’un second puits au réseau d’eau potable sont exécutés. Il ne reste que le 
raccordement au réseau (autorisation du MELCC requise) pour l’utiliser. Espérons que les travaux pourront être réalisés en 2024. 
Source : Gervais Darisse  

Consulter l’évaluation de sa propriété en ligne 
Le service en ligne du rôle d’évaluation foncière vous permet de consulter l’évaluation des propriétés de Saint-André-de-
Kamouraska. Il contient différents éléments, parmi lesquels : le nom et l’adresse 
postale du ou des propriétaires d’un immeuble, la superficie du terrain, la 

valeur de l’immeuble, du bâtiment et du terrain pour le rôle courant. 

Pour accéder au rôle d’évaluation, allez sur le site Web de la municipalité à l’onglet 
« municipalité »/« évaluation foncière ». La suite est facile. Si vous éprouvez de la difficulté 
à naviguer sur le site, contactez la municipalité au 493-2085, poste 5 pour parler à Jocelyne 
D’Amour.                                                                                                                                                                                        La municipalité 

Mise à jour de la liste des propriétaires de chiens 
La municipalité est à mettre à jour sa liste de propriétaire de chiens. Si vous en avez un, je vous prie de m’en informer par 
courriel à l’adresse courriel adjointe@standredekamouraska.ca. La tenue à jour de cette liste est indispensable pour la 
préparation des comptes de taxes. Joceline D’Amour                                                                                                La Municipalité        

 Permis de construction émis en 2023 : Une petite année ! 
Les propriétaires de Saint-André ont été actifs encore en 2023, car 50 permis ont été délivrés pour une valeur de 
1 245 500 $. En 2022, c’étaient 57 permis pour 3 191 340 $. En 2021, c’étaient 64 permis pour 1 207 901 $. En 2020, 
c’étaient 53 permis pour 1 543 200 $. En 2019, c’était 60 permis et 2 487 160 $. En 2018, c’était 39 permis de construction 

ou rénovation pour une valeur totale de 2 889 200 $. Quand la construction va, tout va ! Bravo !             La Municipalité 
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 Pour une biblio de rue à Saint-André-de-Kam 
Dans notre village toujours florissant, un nouveau service sera bientôt disponible à tous 

les citoyens ! En effet, au cours de ce printemps 2024, une boîte à livres, aussi appelée 

bibliothèque de rue, sera installée devant le Centre de loisirs ! Cette installation 

permettra de donner une seconde vie aux livres de tous genre : albums, magazines, 

romans, bref tout ce qui se lit. Pour ceux qui seraient étrangers à ce genre d’installation, 

le concept est simple : vous apportez des livres qui plairont à d’autres, vous prenez ceux 

qui vous plaisent ! 

C’est un projet que j’accomplis dans le cadre de mon projet personnel de fin de 

secondaire au programme IB à l’école secondaire de Rivière-du-Loup et je suis fière de 

pouvoir créer un service qui bénéficiera à toute la communauté !                                                                                          

Source : Annabelle Bouchard                                                                 

Boîte à livres ↑de Saint-Alexandre 

 

OFFRE D’EMPLOI : Agent de développement 
Les Municipalités de Saint-André-de-Kamouraska et Saint-Denis-de-la-Bouteillerie, sont 
actuellement à la recherche d’une personne pour occuper le poste d’agent(e) de 
développement pour agir concrètement au sein du milieu et apporter des idées novatrices 

quant aux activités et services offerts aux résidents et résidentes. 
 
Vous êtes une personne de réflexion capable de recenser, compiler et planifier afin de créer des outils pilotes 
collaboratifs. Vous êtes une personne de terrain, prête à aller chercher l’information et rencontrer les communautés, cet 
emploi est pour VOUS… 
Les conditions d’emploi :   

• Contrat d’un an, possibilité de prolongement 

• Entrée en poste : à déterminer avec la personne retenue 

• Horaire de travail : 35 heures/semaine, 5 jours/semaine [horaires flexibles, occ. le soir et la fin de semaine] 

• Lieu de travail : bureaux municipaux de Saint-André-de-Kamouraska et Saint-Denis-de-Bouteillerie 

• Salaire : 25 $/h ou selon expérience et des avantages sociaux intéressants 

• Qualifications minimales requises : une formation collégiale, connaissance de la Suite Office et des réseaux 
sociaux et posséder une excellente maîtrise du français écrit et parlé. 

• Seuls les candidats retenus seront convoqués en entrevue. 

• Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 25 janvier 2024 ainsi qu’une 
lettre de motivation à l’attention de Mme Nathalie Blais, directrice générale, à la municipalité de Saint-André-
de-Kamouraska. 

• Par la poste : 122A, rue Principale, Saint-André-de-Kamouraska [Québec] G0L 2H0 ou par courriel à 
direction@standredekamouraska.ca                                          Plus de détails sur le site Web de la municipalité.   

 

 
Activités religieuses à Saint-André 

• 21 janvier 9 h 30 Messe à l’église de 
Saint-André 

• 27 janvier 19 h : Partage de la Parole à 
la sacristie 

• 4 février 9 h 30 : Messe à l’église de 
Saint-André 

• 7 février 9 h 30 : Messe à la résidence 
Desjardins 

• 10 février 19 h 30 : Partage de la Parole 
à la sacristie 

• 18 février 9h30  Messe à l’église  
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Invitation aux contribuables intéressés à recevoir 
les communiqués municipaux ou les avis de 
taxation par courriel  

En cette période où nous favorisons l’économie, le zéro papier et l’accessibilité, il vous est 
possible maintenant de recevoir les communiqués municipaux, l’Info Saint-André ou les avis de 
taxation par courriel. Les personnes intéressées sont priées de communiquer par téléphone 
avec Joceline au 418-493-2085, poste 5 ou par courriel à l’adresse suivante : 
adjointe@standredekamouraska.ca. De plus amples informations vous seront alors transmises. 
                                                                                                                                                                                              La municipalité 

Bac brun gelé ? 
Après avoir mis votre bac brun à la collecte, vous faites le constat qu’il n’est pas vidé complètement ? Si c’est 
le cas, c’est que les matières étaient gelées au fond ou sur les parois. Pour éviter cela, 2 trucs :   

1) Décoller les matières gelées sur les parois et le fond du bac avec une pelle ;  
2) Utiliser du papier journal au fond et sur les côtés.                                                                                                 La municipalité  
                                                                            

Décret de population 2024 
L’ISQ vient de publier le décret de population pour 2024 : une baisse de 6 personnes pour Saint-André en 1 an ! 

Année 2024 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 2015 2014 2013 

Population 662 668 682 689 679 682 646 634 653 661 683 678 

                      Source : La municipalité 
 

Programme d’aide municipal (règ. 232) pour l’achat de 
couches lavables ou de produits d’hygiène féminine lavables 
La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques incite les municipalités à réduire le volume de 
déchets envoyés dans les sites d’enfouissement. La Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska est soucieuse de 
l’environnement et désire réduire son empreinte écologique. L’utilisation de couches lavables ou de produits d’hygiène 
féminine lavable réduit de manière significative la mise aux rebuts envoyée au site d’enfouissement.  Pour connaître 
toutes les modalités du règlement 232, contactez la direction générale de la municipalité au 418-493-2085.   La municipalité      
                                                                                                       

Programme d’aide municipal ( règ. 198-1) pour la mise aux 
normes des installations septiques  
Avec l’objectif de rendre conformes toutes les installations septiques des résidences non reliées au réseau de traitement 

des eaux usées du village, la municipalité a mis en place il y a quelques années un programme d’aide financière (maximum 2500 $) 
pour aider les propriétaires qui mettent aux normes leurs installations septiques (fosses ou champs d’épuration).  Ce programme  
(règlement 198-1) s’applique en plus de l’aide gouvernementale s’il y a lieu.  Vous connaître toutes les modalités du programme, vous 
êtes priés de contacter la direction générale de la municipalité.                                                                                                  La municipalité 

Le Service de sécurité incendie SSI-KAMEST a rempli 
son mandat avec brio encore une fois! 
 

Dans l’ensemble, il y a eu 48 sorties d’effectifs, ce qui se situe en dessous de la moyenne des dix dernières 
années (52).  Pour Saint-André-de-Kamouraska cependant, les pompiers ont été appelés à 10 reprises,  

(15 sorties en 2022, 14 sorties en 2020, 19 sorties en 2019, 17 sorties en 2018, 22 sorties en 2017 et 26 sorties en 
2016).    

  
Quant à la nature des interventions pour Saint-André-de-Kamouraska, 1 décarcération, 1 sauvetage en montagne, 2 feux de véhicule, 
2 feux de bâtiments et les autres sont variées. 
 
Nos remerciements pour ces services s’adressent donc au directeur du service M. Robin Laplante et à la Municipalité de Saint-
Alexandre-de-Kamouraska.        

La municipalité 
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CHRONIQUE CANINE 

Salut, je suis Kayuk, le chien qui sent toujours un peu les battures parce 

que j’aime y courir. Mon humaine est Josée Bourgoin, si vous la cherchez, 
regardez au bout de ma laisse. Je suis un «Labrador-husky-salluit», j’ai 3 
ans et on me surnomme Ti-Thou. 
 
Comme tous les chiens, je trouve que les souliers et les chaussettes ont 
beaucoup de saveur alors ma plus grosse bêtise c’est d’avoir mangé 3 
paires de sandales. Mes humains n’étaient pas vraiment contents, mais ça 
en valait quand même la peine : ces babouches étaient savoureuses! 
Quand je veux un jouet, je vole un animal en peluche de Clémence et je le 
considère comme mon toutou. 
 
L’hiver j’aime bien faire du traîneau avec mes humains. Voir toutes les 
pelles mécaniques près du garage Thiboutot me donne des idées 
d’excavation : j’aime beaucoup creuser des trous.  Je n’aime pas vraiment 
l’aspirateur en plus mes humains doivent le passer aux 2 jours! Ce sont les 
jours que j’aime le moins. Je suis sociable et sympathique, je peux aussi 
être têtu. Je suis même un des meilleurs amis de Siméo avec qui je fais 
souvent des promenades.  
 
Avec le temps des fêtes qui arrive, j’ai eu l’idée de me cacher de 
l’aspirateur sous le sapin! Du même coup je deviens un cadeau des fêtes! J’ai un très bon odorat, je suis capable de détecter 
ma collation très facilement : les carcasses d’animaux morts ont beaucoup d’odeur et de saveurs! Je n’aime pas juste les 
vielles carcasses j’aime aussi le canard séché et mes précieuses 2 tasses de croquettes!  S’il y a des soirs où il y a rien 
d’amusant dans la maison, je sais chanter et je fais mon petit concert dans la maison.                                                                    

Source : Flavie Bouchard 
 

L'année débute en beauté au Dep ! 
 
L’équipe du Dep du Village vous présente ses 
meilleurs vœux pour l’année 2024 ! Nous vous 
souhaitons une année savoureuse et haute en 
couleur, faite de bons p’tits plats et de petits et 
grands bonheurs !  
 
Au Dep, on commence l’année sur les chapeaux de 
roue avec une fin de semaine entière dédiée aux 
pizzas :  

• Vendredi 26 janvier soir, 

• Samedi 27 janvier toute la journée,  

• Dimanche 28 janvier midi. 
 
Réservation dès maintenant en passant au Dep ou 
par téléphone.  
 
Objectif de la fin de semaine : 200 pizzas ! On 
compte sur vous pour nous aider à l’atteindre !  
 
Pour rappel, le Dep est ouvert du mercredi au 
dimanche de 10h à 18h. Un service essentiel à 
Saint-André-de-Kamouraska.   

Le DEP 418-363-3377 
 

Bon mois de janvier 2024 
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Témoins d’un passé révolu 

En décembre,  l’Info Saint-André informait que la pêche à la fascine avait été désignée élément du patrimoine immatériel du Québec.  Ci-dessus, les derniers 

témoins d’un passé révolu :  Ansillon, bourolle et coffre à anguille, l’ensemble qui constitue le piège à anguille    Photo :  Michel Corbo 

  ACTIVITÉS de Saint-André-de-Kamouraska du 15 janvier au 14 février 2024 
 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 20 janv Sam 10h15 La météo, partie 2 avec Michel Roch Micheline 493-2811 

2 26-27-28 janv VSD 10-18h Festival de la  « PIZZA » au Depduvillage (réserver à l‘avance) 418-363-3377 

3 6  fév Mar 19h30 Séance publique du Conseil mun.  (122A rue Princ) Nathalie 493-2085 # 1 

4 17 fév Sam 10h À vos plumes, poètes et ‘’slamers’’ Micheline 493-2811 

La patinoire est maintenant ouverte depuis le 5 janvier 2024 et le sera tant que les conditions le permettront Guy : 894-1900 

Prochaine édition le 15 février 2024. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er février 2024 

par courriel à direction@standredekamouraska.ca. Pour information sur le journal, carte 

professionnelle ou publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes 
n’engagent que leurs auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 

 
 


